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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 140-2020 

Type d’intervention : Motion 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2020.RRGR.191 

  

Déposée le : 02.06.2020 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Zybach (Spiez, PS) (porte-parole) 

 
 

 Striffeler-Mürset (Münsingen, PS) 
Herren-Brauen (Rosshäusern, PBD) 
Kohler (Spiegel b. Bern, PLR) 
Baumgartner (Jegenstorf, PS) 
Kocher Hirt (Worben, PS) 
de Meuron (Thoune, Les Verts) 
Kohler (Meiringen, Les Verts) 
Michel (Schattenhalb, UDC) 
Burkhard (Roggwil BE, PS) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Oui 

Urgence accordée : Oui 04.06.2020 

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration 

Classification : - 

Proposition du Conseil-exécutif : Sélectionner 

Modification de l'ordonnance sur les mesures destinées à maîtriser la crise du coronavirus dans 

le secteur sanitaire (OCCVS) en faveur des services d'aide et de soins à domicile 

L’ordonnance sur les mesures destinées à maîtriser la crise du coronavirus dans le secteur sanitaire 

(OCCVS) doit être complétée par des dispositions régissant l’indemnisation des charges supplémen-

taires et des pertes de revenus encourues par les services d’aide et de soins à domicile durant la pandé-

mie de COVID-19. 

Développement : 

La pandémie de COVID-19 et les mesures prises pour y faire face mettent à rude épreuve la société tout 

entière et plus particulièrement les organisations du système de santé. 

L’ordonnance sur les mesures destinées à maîtriser la crise du coronavirus dans le secteur sanitaire 

(OCCVS) contient des dispositions régissant l’indemnisation des charges supplémentaires et des pertes 

de revenus dans différents cas de figure. Cependant, elle ne fait pas clairement référence aux services 

d’aide et de soins à domicile (ASAD). 

L’ordonnance sur les mesures urgentes destinées à maîtriser la crise du coronavirus (OCCV), par 

contre, prévoit une aide immédiate en faveur des organisations d’aide et de soins à domicile et des insti-

tutions accueillant des personnes handicapées qui connaissent des difficultés de liquidités. 

M 
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Les visioconférences organisées régulièrement par l’état-major de crise des fournisseurs de prestations 

(sous la direction du conseiller d’État Pierre Alain Schnegg et avec la participation de la médecin canto-

nale, du pharmacien cantonal, de représentants des offices de la DSSI ainsi que de représentants de 

l’Hôpital de l’Île, du réseau des hôpitaux et cliniques bernois [diespitäler.be], de l’Association des cli-

niques privées du canton de Berne [VPSB], de la Société des médecins du canton de Berne [SMCB], de 

l’Association cantonale bernoise d’aide et de soins à domicile, de l’Association Spitex privée Suisse 

[ASPS] et de Curaviva) ont offert aux associations et organisations du secteur sanitaire un soutien pré-

cieux, au plus près de l’actualité. Elles ont permis de trouver et de mettre en place rapidement des solu-

tions simples, comme la possibilité pour les services ASAD de remettre des opiacés le week-end ou la 

campagne de communication « C’est sûr ». 

Les fournisseurs de prestations dans les quatre catégories de services ASAD (organisations à but non 

lucratif, organisations privées, professions libérales et résidences avec services) ont continué d’assurer 

l’aide et les soins ambulatoires durant la crise du COVID-19. Ces services décentralisés permettent de 

prendre en charge à domicile les personnes tributaires de soins, d’éviter l’isolement social ainsi que de 

prévenir des maladies beaucoup plus graves et des hospitalisations. Les personnes qui dispensent ces 

services respectent des prescriptions d’hygiène dans leur travail quotidien et elles se conforment systé-

matiquement aux règles d’hygiène de l’Office fédéral de la santé publique visant le COVID-19. Mais pour 

continuer à fournir leurs prestations en toute sécurité et avec le niveau de qualité requis, ces prestataires 

encourent des charges supplémentaires. Ils doivent notamment se procurer des quantités inhabituelle-

ment élevées d’un matériel de protection vendu souvent très cher ou encore respecter des procédures 

spéciales qui diminuent leur productivité. 

Il leur a fallu consacrer davantage de temps aux soins (notamment pour informer les patients des règles 

d’hygiène et des autres mesures de protection, répondre aux questions des proches inquiets, appliquer 

les mesures d’hygiène dans leur travail), engager des dépenses supplémentaires pour le matériel de 

protection, etc. Par ailleurs, les services ASAD ont subi des pertes de revenus car une partie de leurs 

engagements ont été annulés pour différentes raisons : des proches en télétravail étaient en mesure de 

dispenser eux-mêmes les soins dont avaient besoin leurs enfants ou leurs parents ; des patients crai-

gnaient d’être contaminés ; les hôpitaux ont annulé leurs interventions électives ; et la population a glo-

balement moins fait appel aux services de santé. 

Un petit nombre de services ASAD ont demandé des réductions de l’horaire de travail, dont l’ampleur est 

variable ; selon les premiers retours, elle serait de l’ordre de 5 à 10%. Les charges supplémentaires sont 

palpables également, même si elles sont difficiles à établir. Elles pourraient être indemnisées sur la base 

des dépenses effectives (matériel de protection, etc.) et par une augmentation du tarif horaire des soins 

(pour tenir compte du temps supplémentaire consacré à planifier et préparer les prestations, de la baisse 

de productivité, etc.) pour la durée de la pandémie de coronavirus. 

On peut lire dans le communiqué de presse du 21 avril 2020 de la Commission de la sécurité sociale et 

de la santé publique du Conseil des États : « La commission recommande au Conseil fédéral de veiller à 

ce que les dépenses supplémentaires résultant des mesures ordonnées par l’OFSP en raison de la pan-

démie de coronavirus auxquelles doivent faire face les organisations de soins à domicile soient prises en 

charge de manière uniforme à l’échelle nationale par les organes compétents en dehors du financement 

normal des soins, au cours de l’année 2020 déjà, et que ces coûts ne restent pas à la charge des organi-

sations de soins à domicile ou des patients. » 

En tant que responsable du financement des coûts résiduels, le canton de Berne est ainsi invité instam-

ment à trouver des solutions pragmatiques en ce qui concerne le surcroît de travail, les dépenses sup-

plémentaires et les pertes de revenus encourus en raison des prescriptions de la Confédération et du 

canton. 

Motivation de l’urgence : Il faut corriger rapidement l’OCCVS. 
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‒ Grand Conseil 
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